
Arrêté du 21 février 2024 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis

lupus)

NOR : TREL2400257A

Version consolidée

Le  ministre  de  l'agriculture  et  de  la  souveraineté  alimentaire  et  le  ministre  de  la  transition
écologique et de la cohésion des territoires,
Vu la directive 92/43/CEE du Conseil  du 21 mai 1992 concernant  la  conservation des habitats
naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages ;
Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L. 411-1, L. 411-2, L. 415-1, L. 427-6, R.
331-85 et R. 411-1 à R. 411-14 ;
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 111-2 et L. 113-1 et suivants ;
Vu le code de sécurité intérieure, notamment ses articles L. 311-2 et R. 311-2 ;
Vu  le  décret  n°  2018-786  du  12  septembre  2018  relatif  à  certaines  attributions  du  préfet
coordonnateur du plan national d'actions sur le loup ;
Vu l'arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;
Vu l'arrêté du 10 avril 2008 relatif au dispositif intégré en faveur du pastoralisme mis en œuvre dans
le cadre du plan de soutien à l'économie agro-sylvo-pastorale pyrénéenne ;
Vu l'arrêté  du 28 décembre  2023 portant  désignation  du préfet  coordonnateur  du plan national
d'actions sur le loup ;
Vu l'arrêté du 30 décembre 2022 relatif à l'aide à la protection des exploitations et des troupeaux
contre la prédation du loup et de l'ours ;
Vu l'avis du Conseil national de la protection de la nature en date du 24 mai 2023 ;
Vu les observations formulées lors de la consultation du public réalisée du 14 novembre 2023 au 7
décembre 2023 en application de l'article L. 123-19-1 du code de l'environnement,

Arrêtent :

(Articles 1 à 5 non modifiés)

Chapitre II : Cadre général d'intervention (Article 6)

Article 6
I. - Le préfet de département détermine les bénéficiaires auxquels des dérogations sont accordées
(éleveurs  exploitant  à  titre  individuel  ou  sous  forme  sociétaire,  groupements  pastoraux,  ou
propriétaires publics ou privés d'une exploitation agricole d'élevage mettant en valeur des surfaces
pâturées, présidents de société de chasse, responsables de battues aux grands gibiers).

II.- Le préfet de département met en place un suivi des dommages dus au loup sur les troupeaux
d'animaux  domestiques  permettant  d'évaluer  l'importance  et  la  récurrence  des  attaques  sur  les
territoires,  en  fonction  des  caractéristiques  et  des  mesures  de  protection  ou  de  réduction  de
vulnérabilité des élevages d'animaux domestiques, des milieux naturels qu'ils exploitent ainsi que de
la mise en œuvre des tirs autorisés en application du présent arrêté.

III.  -  Pour  les  troupeaux  ovins  et  caprins,  on  entend  par  “  mise  en  œuvre  ”  des  mesures  de
protection, l'installation effective et proportionnée de moyens de prévention de la prédation par le
loup dans le cadre de l'aide à la protection des exploitations et des troupeaux contre la prédation du
loup et de l'ours, en application de l'arrêté du 30 décembre 2022 susvisé, ou de mesures jugées



équivalentes par les directions départementales des territoires (DDT) et des territoires et de la mer
(DDTM). Sur la base d'une analyse technico-économique réalisée au cas par cas et soumise pour
avis au préfet coordonnateur du plan national d'actions sur le loup, un ou plusieurs troupeaux ou une
partie d'un troupeau relevant de ces espèces domestiques peuvent être reconnus comme ne pouvant
être protégés par le préfet de département.

IV.- Pour les troupeaux bovins et/ ou équins, faute d'un référentiel de protection dédié, l'octroi de
dérogations  par  le  préfet  de  département  est  possible  sous  réserve  de  démarches  engagées  en
matière de réduction de vulnérabilité attestées par le préfet dès que le troupeau a subi au moins une
prédation n'excluant pas la responsabilité du loup au cours des 12 derniers mois.

Parallèlement, sur les territoires soumis à un risque avéré de prédation au sens de l'arrêté ministériel
du 30 décembre 2022, l'octroi de dérogations par le préfet de département sera possible sur la base :

-  d'une  analyse  technico-économique  territoriale  validée  par  le  préfet  coordonnateur  du  plan
national d'actions sur le loup ; puis

- d'une justification au cas par cas, auprès du préfet de département, par les demandeurs, de leur
situation  au  regard  de  cette  analyse  et  des  mesures  de  réduction  de  la  vulnérabilité  de  leurs
troupeaux mises en œuvre.

Cette analyse technico-économique territoriale est réalisée à l'échelle d'un territoire homogène, tant
géographiquement qu'en ce qui concerne les modes de production et de conduite des troupeaux. Elle
établit les difficultés techniques et/ ou économiques à assurer une protection efficace du troupeau
face au risque de prédation, qualifie la vulnérabilité du territoire à la prédation et met en avant les
moyens pouvant être développés collectivement pour réduire la prédation (en termes de mode de
conduite, de protection des troupeaux ou d'effarouchement).

En cas de réalisation d'une telle analyse territoriale, un bilan est réalisé, chaque année, par le préfet
de département, comprenant :

- une analyse des mesures de réduction de la vulnérabilité et le cas échéant de protection mises en
œuvre ;

- une analyse des tirs de défense autorisés et réalisés dans le territoire concerné ;

-  le  cas  échéant,  une  mise  à  jour  de  l'analyse  technico-économique  territoriale  au  regard  de
l'évolution des modes de production et de conduite du troupeau et de l'évolution des connaissances
sur les mesures de réduction de la vulnérabilité et de protection.

Les dispositions du présent IV ne sont pas applicables aux troupeaux comprenant des ovins et/ ou
caprins.

V. - Pour les troupeaux de bovins, d’asins et d’équins, on entend par « mesure de réduction de la
vulnérabilité »  la  mise  en  œuvre,  pour  chaque  lot  d’animaux,  d'au  moins  une  des  mesures
suivantes :
- Vêlages en bâtiment ou en parcs renforcés, ou à proximité immédiate ;
- Elevage d’animaux de moins de 12 mois en parcs renforcés proches des bâtiments d'exploitation
ou en bâtiment ;
- Mélange d'âges et de type de bovins et équins (pas d’animaux de moins de 12 mois an seuls) ;
- Présence de bovins à cornes dans le lot concerné ;
- Regroupement des lots pour constituer des troupeaux plus importants en nombre ;



- Utilisation d’un système d’alerte et intervention humaine : colliers GPS connectés sur les animaux
ou utilisation des pièges photos GSM disposés sur les zones de pâturage qui peuvent alerter de la
présence des loups ;
- Regroupement nocturne dans une enceinte protégée (en bâtiment ou par une clôture électrique) ;
- Mise en défens (clôtures) des zones dangereuses comme les barres rocheuses ;
-  Une  des  mesures  de  protection  au  sens  de  l'arrêté  du  30  décembre  2022  susvisé  parmi :
gardiennage  renforcé  ou  surveillance  renforcée,  chiens  de  protection  des  troupeaux,  parcs
électrifiés ;
- Renforcement du rythme d'inspection des animaux pour atteindre au moins une visite quotidienne
pour les lots qui ne seraient pas déjà soumis à cette obligation au titre de l'arrêté du 25 octobre 1982
modifié ;
- Toute autre mesure découlant d’une analyse technico-économique territoriale validée par le préfet
coordonnateur ;
Dans  la  mise  en  œuvre  de  chacune  de  ces  mesures,  une  attention  particulière  est  portée  aux
troupeaux les plus vulnérables (animaux de moins de 12 mois, animaux soumis à un risque de
dérochement). 

VI. - On entend par « mise en œuvre » des tirs de défense simple ou de défense renforcée, la
réalisation d'opérations consécutives à des attaques consignées dans le registre prévu à l'article 12.

(Articles 7 et suivants non modifiés)


